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Province de Québec 
Municipalité du Canton de Roxton 
 
À une session extraordinaire du conseil de la Municipalité du Canton de Roxton, 
tenue le 17 juin 2025 à 18h00 au lieu ordinaire de séances, conformément aux 
dispositions du Code municipal de la Province de Québec. 
 
À laquelle étaient présents : 
 
 Le maire : M. Stéphane Beauchemin 
 Les conseillers : M. Stéphane Martin  
  M. Stéphane Beauregard 
  M. François Gastonguay 
  M. Éric Beauregard 
  Conseiller siège 4 vacant 
   
Était absent :   M. Pascal Richard 
   
 
Mme Caroline Choquette, directrice générale et greffière-trésorière est également 
présente. 
 
Tous formant quorum sous la présidence du maire. 
 
Les membres du conseil ont tous reçu l’avis de convocation conformément à la loi. 
 
 
Dépôt de la lettre de démission de M. François Légaré 
 
La lettre de démission de M. François Légaré à titre de conseiller au siège no. 4 est 
déposée. La démission est effective en date du 4 juin 2025. 
 

 
117-06-2025 1. Remplacement du ponceau à l’intersection du Petit 11ème Rang et de la 

route 139 (chemin d’Acton) – Octroi du contrat 
 

CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été publié sur le SEAO pour les 
travaux de « Remplacement du ponceau à l’intersection du Petit 11ème Rang et 
de la route 139 (chemin d’Acton) »; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ouverture des soumissions a eu lieu le 16 juin 2025 
à 14h00 et que les soumissions déposées sont les suivantes : 
 

 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions ont été analysées; 
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CONSIDÉRANT QUE la soumission d’Excavation A. R. Valois est la 
soumission la plus basse conforme; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Éric Beauregard 
Appuyé par M. Stéphane Beauregard 
Et résolu à l’unanimité des conseillers d’octroyer le contrat à Excavation A. R. 
Valois au montant de 149 694 $. 

 
   Adoptée 

 
 

118-06-2025 2. Dépôt des états financiers au 31 décembre 2024 
 

CONSIDÉRANT QUE les états financiers au 31 décembre 2024 ont été 
présentés aux membres du conseil et que les états financiers sont déposés; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter le rapport 
financier tel que déposé. 
 
 Adoptée 
 

 
 
119-06-2025 3. Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par M. Éric Beauregard  
appuyé par M. Stéphane Martin 
et résolu à l’unanimité des conseillers que l’assemblée soit levée à 18 h 25. 

 
  Adoptée 
 
 
 

    
Stéphane Beauchemin  Caroline Choquette 
Maire  Directrice générale et 

   greffière-trésorière 
 

 
 
Je, Stéphane Beauchemin, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du code municipal. 
 
 
 
 
____________________________ 
 


